Compte-rendu du conseil d’école

Ecole maternelle publique de Salagnac 

Vendredi 06 novembre 2009

Présents :                                                                

M. MAIGRET, Maire de Salagnac                            

M. DEVAUD, délégué des parents d’élèves


M. ROCHE, délégué des parents d’élèves

Mme MICHELET, enseignante

ORDRE DU JOUR

1) Résultats des élections des délégués des parents d’élèves

2) Effectifs de l’année scolaire en cours

3) Lecture, modifications éventuelles et vote du règlement intérieur de l’école

4) Projets pour l’année en cours

5) Budget, finances

6) Travaux et/ou achats

7) Questions diverses

Développement des thèmes

1) Résultats des élections                                                                                      Sur  34 inscrits :34 votes dont 27 exprimés et 7  nuls. Les 2 représentants de parents d’élèves ont donc été élus : M. DEVAUD Bruno et M. ROCHE Laurent.

2) Effectifs de l’année scolaire en cours                                                             Pour l’année scolaire 2009/2010, il y a eu 21 inscrits, un enfant est resté à la maison et ne fera sa rentrée que l’année prochaine. L’effectif actuel est donc de 20 : 2 TPS, 6 PS, 7 MS et 5 GS.

3) Lecture, modifications éventuelles et vote du règlement intérieur de l’école 

Aucune modification au règlement intérieur de l’école n’a été fait. Le règlement est donc adopté et signé par les représentants du conseil d’école. Il sera distribué aux parents pour être lu puis signé.

4) Projets pour l’année en cours                                        

Nous avons déjà assisté à un spectacle le 05/11/09 à la salle des fêtes de Génis avec les classes de maternelle et CP/CE1 de l’école de Génis : « La marchande de mots ».

Le spectacle de Noël aura lieu le dimanche 13 décembre. Le thème de cette année sera « les cowboys et les indiens ». Un intervenant musicien M. Olivier ARSENE-HENRY nous aide a préparé cette représentation et nous fait découvrir de nouveaux instruments.

Une sortie cinéma à Excideuil est prévue le 14/12/09. Nous irons voir « Niko le petit renne ».

Nous sommes inscrits au Programme Prévention Nutrition Santé. Nous aurons plus de précision à vous fournir après les réunions prévues sous peu.

5) Budget, finances                                                                                                L’école remercie la Mairie pour sa subvention de 1800€.                                      Nous précisons que des achats ont été faits pour la rentrée: matériel pédagogique (peinture, feutres…), des fichiers pédagogiques, un abonnement « contes » et des ballons. 

La Mairie a acheté pour la rentrée 4 tables individuelles.

Une opération « calendrier Toto » a été faite en ce début d’année. Nous avons fait pour l’instant un bénéfice de 150€. Nous continuerons la vente lors du loto et de la fête de Noël.

Les interventions de M. Olivier ARSENE-HENRY coûtent 600€. L’Association Salagnac Clairvivre a proposé de prendre intégralement les frais à sa charge, nous les remercions vivement.

6) Travaux et/ou achats                                                                                      

La Mairie a acheté pour la rentrée 4 tables individuelles.

La cabane se trouvant dans la cour a été repeinte.

Le photocopieur et le téléphone ont été changés.

Les radiateurs ont été vérifiés pendant les vacances.

Le marquage au sol des passages piétons doit se faire. La peinture a déjà été achetée, il reste les gabarits à faire. 

Suite au contrôle des extincteurs, on s’est aperçu que l’accès à l’extincteur qui se trouve au sous-sol est bloqué par le matériel d’entretien. Il faut donc envisager un aménagement dans les sanitaires pour ranger ce matériel et laisser l’accès libre.

La télévision est à changer. A suivre.

7) Questions diverses                                                                                          Collation matinale. Comme prévue la collation du matin a été supprimée. Il est apparu que les enfants à la cantine mangeaient plus volontiers de tout et avec appétit.

Sécurité. 

· Une alerte incendie a été faite en octobre.

· Un accès handicapé est manquant. Antoine qui a la jambe cassée ne peut accéder à l’école. Une rampe d’accès mobile est envisagée à la porte de la classe.

· Un problème de surveillance pendant la pause méridienne est apparu avec l’exceptionnel jour de classe le mercredi. Peu de parents travaillent ce jour là. Les enfants sont donc sous la surveillance du personnel communal ( 1 seule personne) et les textes disent 1 adulte pour 8 enfants en maternelle.

Quand il pleut et que les enfants ne vont pas dans la cour, ils sont séparés : enfants dont les parents travaillent à l’Etablissement et les autres.

L’enseignante a donc demandé s’il était possible de ne pas séparer les enfants pour qu’il n’y ait plus ce problème de surveillance.

Monsieur le Maire a répondu que la possibilité de manger  à la cantine de la garderie n’était qu’une « tolérance » et qu’il n’y avait pas de convention entre le Mairie et l’Etablissement Public Départemental de Clairvivre. Il n’y a donc pas de solution actuellement.

Plateau sportif à l’école primaire. C’est en cours. Les travaux devaient être finis pour juillet 2009. Ils ont beaucoup de retard. On espère pour la rentrée 2010 !

